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Article 1er 

 
 
    La conception d’un sujet de concours en langue kanak est arrêtée à vingt-deux mille cinq cents (22 500) 
francs CFP hors taxes. 
 
 

Article 2 
 
 
    Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.  
 
 


